
CORONAVIRUS, 
DROIT DE RETRAIT ET ACTION 
SYNDICALE ET DU CSE

EXERCICE DU DROIT DE RETRAIT DU SALARIÉ

L’exercice du droit de retrait peut permettre de 
protéger la santé du salarié exposé au risque de 
contracter le coronavirus. De plus, la simple évo-
cation d’un exercice collectif du droit de retrait lors 
de discussions avec l’employeur peut permettre 
de créer un rapport de force propre à contraindre 
celui-ci à prendre les précautions nécessaires pour 
protéger les salariés et limiter la propagation du 
virus (mesures barrières, diminution de l’activité, 
annulation de certains déplacements, etc.).

À l’heure où tout un chacun se demande comment 
il peut contribuer à lutter contre la propagation du 
virus, l’exercice du droit de retrait, peut constituer 
une mesure forte et efficace. Encore faut-il qu’il soit 
mis en oeuvre de façon appropriée !

DANGER GRAVE ET IMMINENT 
POUR LA SANTÉ DU SALARIÉ

En cas de danger grave et imminent pour sa vie 
ou sa santé, le salarié est en droit de suspendre 

son activité après avoir avisé l’employeur de ce 
danger (art. L. 4131-1 du Code du travail). Il suffit 
que le salarié ait un motif raisonnable de craindre 
pour sa vie ou sa santé pour qu’il déclenche la 
procédure de retrait (Cass. soc. 23 avril 2003, 
n° 01-44806, BC V n° 136).

L’appréciation se fait au cas par cas. Le Questions/
Réponses du gouvernement souligne que peut être 
considéré comme « grave » tout danger susceptible 
de produire un accident ou une maladie entraînant 
la mort ou paraissant devoir entraîner une inca-
pacité permanente ou temporaire prolongée et 
comme « imminent », tout danger susceptible de se 
réaliser brutalement dans un délai rapproché (Q/R 
29 du « Questions/Réponses » pour les entreprises 
et les salariés Covid-19 version du 17/03/2020).

L’employeur ne peut pas sanctionner le salarié qui 
exerce ce droit et ne peut pas cesser de lui verser sa 
rémunération (L. 4131-3 du Code du travail).

En cas de suspicion d’abus dans l’exercice du droit 
de retrait, le litige pourra être tranché a posteriori 
par un conseil de prud’hommes (qui sera le plus 
souvent saisi d’une demande de l’employeur ou du 
salarié relative au versement des salaires).
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